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Objet : Newsflash 2009/10 – Produits d’origine animale pour la consommation 
humaine 
 

 
 
 
CROATIE 
 
 
 
 
L’instruction RI.HR.01 de 09/09 est remplacée par l'instruction RI.HR.02 de 11/09.
 

• Le certificat vétérinaire HR-U-2-1EU pour l'exportation de viandes 
fraîches, y compris de viandes hachées, d'animaux domestiques de 
l'espèce bovine (y compris des espèces Bison et Bubalus et de leurs 
hybrides) est ajouté. 
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Notre mission est de veiller  
à la sécurité de la chaîne 

alimentaire et à la qualité de 
nos aliments, afin de protéger 

la santé des hommes,  
des animaux et des plantes. 
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